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PETITION DE M. GIBRIL ABDI MAHAN CONCEilNANT LA SOMALIE 
SOUS .ADMINISTRATION IT.ALI:E)NNE (T/PET.ll/718) . : . . 

Observations du Gouvernement de 1 1Italie en tant 
qu'Autorite chargee,de 1 1administration -

Les faits qui sent a 1 1origine de cette petition sent les suivants : 

Le 30 septembre 1951, le petitionnaire et son file Farah Gibril, age de 9 ans, 

avaient pris place dans l'autocar de marque Austin, numero mineralogique 565 HAR 

(Somalie), conduit par le chauffeur Ahmed Abdi Uarsama, rer Isak, Abar Jonis 1 

domicilie a Hargheisa. Alors qu'il attefgnait les abords de Bosaso1 1 1autocar 

se renversa par suite du mauvais fonctionnement des freins. Le jeune Farah Gibril 

trouva la mort dans l'accident. 

Le 18 juin 1955, le Cadi de Bosaso a rendu un jugement condamnant par defaut 

la tribu d1Abmed Abdi Uarsama1 sejournant en Somalie, a payer lOO chameaux ou une 

somme correspondante, qui a ete fixee a 12.000 samalos. 

Ainsi qu 1il appert des archives, taus les moyens possibles de donner une 

solution a ce differend ont ete epuises; le Consul de Grande-Bretagne a Mo~iocio, 
sollicite, a bien voulu s'entremettre pour demander au chauffeur de se presenter 

. devant le Cadi de Bosaso, mais aucune des mesures prises ·n'a donne un resultat 

positif. Toujours par 1 1entremise du Consul de Grande-Bretagne a Mogadiscio, 

les autori tes bri tanniques de Hargheisa ont remis a M. Ahmed Abdi Uarsama une copie 

du jugement du Cadi de Bosaso. Lea autorites britanniques ont tenu toutefois a 
rappeler que ce jugement ne pouvait @tre execute en Somalie; d1autre part,·le droit 

coutumier en vigueur dans ce Territoire ne prevoit pas le paiement d 1une "diyah" 

., dans le cas d'accident d 1automobile. L'interesse peut seulement intenter une 
' 
' 

action civile centre le chauffeur sous l'une des deux for.mes suivantes : se 
~: 

~· rendre personnellement a Hargheisa, ou charger au besoin un avocat residant dans 

le territoire voisin d'obtenir reparation des dommages. 
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· L' .. in~6~e:~~e :·~ ate avise de ee qul .p~ee~ae: en 1"6vrier 1957~· . Il ne semb~e pas 

que M. Gib'rii Abdi Mahan ai t intente une . action quelconque. Au contraire' u a, 

de ia~6n'iile~licable, izisiste co:mme par. le passe pour obt~nir des autorltes 

italiennes et somalies l'executiori forcee du jugement du Cadi de Bosaso, ce qui 

est impossible. 

Il res sort ·ci~~- <;e~i,fic~t~ons .effectuees; .en:~~-. qiL cpn,~erne. ~e·-~ontant de 

5.750 somalos que le petitionnaire pretend avoir depensee afin d'obtenir que 

justice lui soit rendti.e, .. que .lee .. frais ... de justice proprememt dits se montent ... '. . . . 
a cinq somalos seulement; ~ rest~ ayartt ete depense par·M. Gibril Abdi Mahan pou

presenter des demanqea.aux a~tqrites et effectuer des voyages de Bosaao.a 

Mogadiscio. et retour. Il conyi~nt de fa~re . observer a ce sujet que· meme si la 

somme restante de 5.745 somalos. a;.b~en eta depen,see comme le pretend le petition

naire pour des voyages .et.des sejqurs prolonges a Mogadiscio et dans d'autres .. 

locali tea' cela a . ete fa.i t , .. en tou.t .et at. de cause' ·contrairement: a la plus 

elementa.ire logique, 11 i~te~ease sacha.nt fort bien que le jugement ne.pouva.it etre 
execute. . ..... . .. 

Faisant abstraction par ·.aill~urs ,de .. t.oute autre considerat~on, on a pense 

qu'en l'etat actuel des c.~o~es i;L ,sera.itd>~J,Jf3ibl~ .de -trouver· une .solution au 

differend et 11 a ate propose. aux a~ :tor~ t.e~ s~~ee ·q,e la .r~gion de Mudugh de 

discuter de la question de la fldiyah" .. au c_ours de, ~.run des "o~i.rs'.' qui se reunissent

P.eriodiquement pour regler les conflits en~re tribus voisines •.. : . . · . 

En consid~ration 9.~· ce ..qui precede, 1·' affa.ire l,\. ate. tra.nsmise au Ministere · -: 

des graces et de la j~stice ~t . des affaires interieures du ~ouvernement de la · ... 

Soma.lie, dans l'espoir qu'il.pourra etre donne satisfaction· le cas echea.nt, w: .. ' . . . . . . . 

moins en p~ie, a la requet~ ~u pet~ tionnaire tendant a obtenir des dommages.-.. : 

interets . pour la mort ac.cident~lle . de son file •. 
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